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1 Objet et périmètre du marché  

1.1 Objet  

 
L’Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE) est un établissement public 
administratif placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l’agriculture et des 
sports. 
L’établissement souhaite renforcer des clôtures et replanter des haies bocagères 
disparues ou dégradées. L’intervention aura lieu sur des parcelles agricoles.  

Le marché est passé selon la procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-
1 à R2123-7 du Code de la Commande Publique. 

  

1.2 Dossier d’exécution 

 
Pendant la période de préparation de chantier, le titulaire réalisera un dossier exécution 
soumis à̀ l'approbation du maître d'ouvrage. Ce dossier sera constitué de : 
- plan de repérage des éléments 
- Fiches techniques des produits 
 
Tout document permettant la justification, compréhension des solutions techniques 
proposées.  
Le dossier d’exécution sera remis en version dématérialisée. 

2 Rappel des normes et règlements à respecter 

Dans l'étude et l'exécution de son marché, l'entrepreneur devra tenir compte des 
stipulations, lois, décrets, ordonnances, circulaires, normes Françaises homologuées, 
documents techniques unifiés, etc. applicables aux travaux décrits dans le présent document 
en vigueur à la date de la remise de l'offre, ainsi qu'aux règles de l'Art. 

Si au cours de travaux de nouveaux documents entraient en vigueur, l'entrepreneur devrait 
en avertir le Maître d'ouvrage et établir un avenant correspondant aux modifications de façon 
à livrer à la mise en service d'une installation conforme aux dernières dispositions. 

L’exécution devra être conforme à tous les Décrets et Normes en vigueur au moment de la 
passation et de la réalisation de la commande. 

Lorsque l’interprétation du présent document et des textes officiels aboutit à une 
contradiction, l’IFCE se réserve le droit de définir la solution qu’elle jugera la plus appropriée 
sans modification du prix ou de délai.  

3 Prescriptions générales 

3.1 Démarches administratives 

Le titulaire apportera son concours actif aux services de l’IFCE vis-à-vis des démarches 
administratives auprès de tout organisme public qui serait impliqué dans le projet. 

3.2 Responsabilités du titulaire 

3.2.1 Connaissance des lieux 
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L’entrepreneur s’est rendu compte sur place de l’état des lieux et des matériels présents, et 
des sujétions qu’il peut entraîner, des possibilités d’accès et des travaux exécutés. 

L’entrepreneur ne sera pas admis à fournir de réclamations sur ces points, et la rencontre de 
difficultés appréhendées dans l’offre ne modifiera pas ses obligations et n’atténuera pas ses 
responsabilités, qui demeurent entières dans l’exécution des travaux. 

3.2.2 Réception des supports 

Avant de commencer les travaux, le titulaire doit réceptionner les supports. En l’absence de 
réception, le titulaire ne peut s’arguer d’une mauvaise qualité de prestation due aux supports, 
la prestation est reprise à sa charge. 

3.2.3 Responsabilités générales de l’entreprise 

L’entrepreneur sera responsable jusqu’à l’expiration du délai de garantie du maintien en bon 
état de service des installations publiques ou privées affectées par ses propres travaux. Il 
devra, de ce fait, faire procéder à tous travaux de réparations, réfection. 

3.2.4 Mise en sécurité des zones 

L’entreprise devra mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires à la mise en sécurité 
des zones d’intervention (balisage, protection, stockage, nettoyage, etc.).  

3.3.1 Ouvrages existants 

L’entrepreneur doit intégrer toutes dispositions et toutes précautions utiles pour assurer dans 
tous les cas la conservation sans dommage des ouvrages existants contigus ou situés à 
proximité. 

Ces prescriptions s’entendent tant pour les parcelles dans lesquelles sont réalisées des 
travaux que pour celles utilisées pour le passage des ouvriers, l’approvisionnement des 
matériaux et la sortie des engins. Selon la nature des travaux à réaliser, il devra être mis en 
place tous les dispositifs nécessaires à cet effet. 

En tout état de cause, les dispositions à prendre doivent être telles que les ouvrages existants 
conservés doivent être restitués en fin de travaux dans le même état que lors de la mise à 
disposition des entreprises en début de travaux. 

L’entreprise sera attentive à ne pas dégrader les sols agricoles et à bien ramasser et nettoyer 
tous les éléments liés à l’intervention (emballages, attaches, petits éléments plastiques …) Les 
barrières et clôtures existantes conservées seront soigneusement protégées si nécessaire afin 
de ne pas être endommagées pendant l’intervention.  

3.3 Au titre de la mise en œuvre 

3.3.1 Nettoyage et remise en état 

Dans le cas contraire, le maître d’ouvrage fera procéder à la remise en état des ouvrages qui 
s’avérera nécessaire et ce, à la charge de l’entrepreneur. 

3.3.2 Nettoyage et remise en état 
 
Le titulaire du marché devra laisser les herbages en bon état et ne devra pas dégrader 
la qualité des couverts végétaux ni l’accès aux parcelles. Il devra, lors de son 
intervention, être particulièrement attentif à ne pas créer d’ornières. Les déchets, de par 
leur caractère dangereux pour les chevaux devront impérativement être évacués.  

3.4 Planning de travaux 

La totalité des travaux sera travaux sera livrée au plus tard le 15 novembre.  
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4. Eléments de dépose 

4.1 Dépose de clôtures de barbelés 
Le poste comprend la dépose et l’évacuation en décharge adaptée d’anciennes clôtures en 
fil barbelés. Les fils devront être soigneusement déposés, afin qu’il n’en reste pas. Dans le cas 
où les fils aient fusionné avec les arbres, ils devront être coupés au ras des arbres. Les vieux 
poteaux seront arrachés et évacué en décharge adaptée.  
 
Localisation : les Grands Genêts, le long de la forêt domaniale ; Le Parc des Mottes, en bordure 
sud, au contact de la haie bocagère. (cf dossier de plan, en rose clair.)  
  

 
4.2 Dépose de poteaux chêne  
Le poste comprend la dépose propre des lices cloutées et l’arrachage des traverses abimées 
ainsi que leur l’évacuation en décharge.  
 
Localisation : Parc Neuf et Perrets, le long du chemin ; Gautrais, le long du lotissement ; 
Charmettes, grand Parc des mottes, Les Grandes Ecuries à la Jumenterie ; les Grands Genêts 
aux Ecuries du Bois (cf dossier de plans, en fuschia) 
 
 

5 – VRD  

5.1 Décompactage mécanique des sols 
A l’emplacement des plantations d’arbustes, décompactage mécanique et préparation des 
sols sur une largeur de 1m50.  afin de faciliter la plantation.   
Localisation: La Jumenterie, (cf plan de localisation, en vert.) 

 

5.2 Réouverture de fossés 
A la pelle mécanique, au moyen d’un godet trapèze, création de fossés sur des anciens 
linéaires de fossés qui se sont comblés avec le temps. La prestation comprend également 
l’étalage de la bonne terre extraite autour du fossé. La terre de mauvaise qualité (blocs 
d’argile, pierres) sera triée, mise à part et évacuée par l’entreprise.  
Localisation : La Jumenterie, Charmettes et Le Grand Parc des Mottes (cf plan de localisation, 
en bleu.) 
 

5.3 Empierrement 
Création d’un empierrement à l’entrée de la parcelle des genêts sur le site des écuries du 
bois.  
 La prestation comprend :  

- Décapage de la terre végétale ép. 30cm mise au stock sur parcelle voisine (distance 
300m). La terre sera stockée sous forme d’un unique andain.  

- Compactage du fond de forme 
- fourniture et pose de géotextile,  
- Chargement et transport de gravats stockés aux Ecuries du Bois 
- Étalage et nivellement ép. 30cm.  
- Compactage soigné  

 
Localisation : Les Gênets 
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Longueur et largeur 20x4m 
Localisation : en beige clair sur le plan de localisation 

  

5.4 Busage de fossé 
Fourniture et pose de buse PEHD annelé extérieur / lisse intérieur diamètre intérieur 
40cm. La prestation comprend le remblai avec de la terre extraite des fossés et le 
compactage soigné des remblais.  

 
Localisation : La Jumenterie, (cf plan de localisation, rond bleu clair.) 

 

 

6 Clôtures 
 

6.1 Fourniture et pose de clôtures type 1 
Fourniture et pose de piquets acacia fendus diamètre Ø11 à 13 cm, le long des haies, l’entraxe 
sera de 3,8m, et le long des fossés, l’entraxe sera de 3,5m.  
 La hauteur des piquets sera de 2,3m, ils seront enfoncés de 0,9m dans le sol. Des jambes de 
force seront réalisées de manière systématique dans les angles selon le schéma en annexe. 
Une jambe de force systématiquement sera créée en cas d’arrêt du fil, de chaque côté du 
poteau central.  
 
Fourniture et pose de fil métallique torsade double 3 rangs, fixé aux piquets bois à l’aide de 
crampillons et équipés de tendeurs. Hauteur du fil par rapport au sol :  50cm, 90cm et 130cm.  
 
Fourniture et pose de fil métallique monobrin, diamètre 1,2 mm, posé sur isolateur écarteur 
40cm pour électrification. Ht du fil par rapport au sol 110cm.  
 
Localisation : aux Ecuries du Bois et à la Jumenterie, en limite périphérique des enclos. (cf plan 
de localisation, en rouge.) 

6.2 Fourniture et pose de clôtures type 2 
Fourniture et pose de piquets acacia fendus diamètre Ø11 à 13 cm, entraxe 3m, ht 2,3m, 
enfoncés de 0,9m dans le sol.  
 
Fourniture et pose de 2 hauteurs de lice demi-ronde ou équarri en acacia Ø12 à 14 cm du coté 
des pâtures, contre les piquets  
Hauteur du haut des lices par rapport au sol :  90cm et 130cm. 
 
Localisation : aux Ecuries du Bois, Les Petits Genêts et à la Jumenterie, Le Grand Pars des 
Mottes, (cf plan de localisation, en violt.) 
 

 

6.3 Fourniture et pose de traverses paysagères en chêne 
Fourniture et pose de traverse paysagères en chêne 20cm x 10cm, longueur 2,5m, enfoncés 
de 1m dans le sol à l’emplacement de celles extraites.  
 
Les lices seront refixées à l’espacement relevé lors de la dépose à l’aide de visses inox.  
Localisation : aux Ecuries du Bois, Les Petits et Grands Genêts et à la Jumenterie, Le Grand 
Parcs des Mottes,  
Localisation : cf plans, en fuschia 
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6.4 Fourniture et pose de barrières herbagères 
Fourniture et pose de poteaux de support pour la barrière Ø 18cm en acacia, longueur 2,5m, 
enfoncés de 1m dans le sol.  
 
Fourniture et pose de barrière herbagère mono-battant en acier galvanisé avec loquet de 
fermeture cadenassable.  
La chape de fixation de la barrière sera réalisée au moyen d’une tige filetée.  
Largeur de la barrière 4m, Hauteur de la barrière 1,1m, pose à 20cm du niveau du sol.  
yc toutes pièces d'articulation et de fixation - Visserie inox 
 
Localisation : aux Ecuries du Bois, Les Petits Genêts et à la Jumenterie, Borculo, (en blanc sur 
le plan) 

 

6.5 Dépose et repose de barrières herbagères existantes 
Dépose soignée de barrières existantes. Repose sur poteaux chêne 20cm x 10cm neufs 
fournis par l’entreprise, longueur 2,5m, enfoncés de 1m dans le sol, fournis par le titulaire. 
Pose à 20cm du niveau du sol.  
yc toutes pièces d'articulation et de fixation - Visserie inox. 
Localisation : à la jumenterie et aux genêts en rose cerné de noir sur plan 
 
 

7 Plantations 
 

7.1 Plantation d’arbustes 
Préparation des sols via décompactage mécanique sur une largeur de minimum 1,5m.  
Fourniture et pose d’arbustes selon palette végétale et principes de plantation en annexe, 
taille 40/60 Y compris réalisation d’une cuvette de plantation. La plantation sera réalisée tous 
les 130cm. Le poste comprend la garantie de reprise.  
 
Essences :  
Salix purpurea  
Prunus spinosa (épine noire) ht 3 m largeur 1,5m  
Viburnum opulus (viorne obier) ht 3m largeur 3,5m (à la place de 2 petits arbustes) 
 

7.2 Plantation d’arbres 
 

Fourniture et plantation d’arbres de haut jet, taille 8/10, 2 fois transplantés, en motte grillagée 
selon principes de plantation en annexe.  Y compris réalisation de la fosse de plantation, mise 
en place de la motte, remblai soigné, et mise en forme de la cuvette de plantation et toutes 
sujétions. Le poste comprend la garantie de reprise et la fourniture et pose de protections 
contre le gibier.  
 
Essences : 
C.a. : Corylus avellana (noisettier) ht 6m, largeur 6m, variété 'Merveille de Bollwiller' et 'longue 
d'Espagne' 
A.c. : Acer campestre (érable champêtre) ht 10m, largeur 4m 
 
Localisation : à la jumenterie, en vert sur le plan.   
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8. Option 

 
8.1 Plus-value pour fourniture et pose de traverses paysagères en acacia à la place 

de celles chêne 
 

Fourniture et pose de traverse paysagères en acacia 20cm x 10cm, longueur 2,5m, enfoncés 
de 1m dans le sol à l’emplacement de celles extraites.  
 
Les lices seront refixées à l’espacement relevé lors de la dépose à l’aide de visses inox.  
Localisation : aux Ecuries du Bois, Les Petits et Grands Genêts et à la Jumenterie, Le Grand 
Parcs des Mottes, en fuschia sur le plan 
 
 
 

 

 

 


